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PROCES-VERBAL DE SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2025 

 

Le premier décembre deux mille vingt-cinq, à dix-huit heures quinze, le Conseil 

Municipal  de la Commune r®guli¯rement convoqu® en r®union ordinaire sôest 

r®uni au nombre prescrit par la loi, ¨ lôH¹tel de Ville, 

 

Sous la présidence de Monsieur Christian DELBREL, Maire. 

 

Date de la convocation : 25 novembre 2025 

 

Présents : 

Christian DELBREL - Michel LOUVET - Catherine SCOUPPE - Bernard VILLA - 

Catherine MONTAUT - Jean-Michel MARCENACH - Martine JOIGNAUX ï 

Bernard AGIOUX - Chantal DUDZINSKI - Nicole MAZARS - Nathalie JEANSON 

- Cyril GUILBERT - David TORTUL - Sabah ESSEMOUDI - Benjamin BOUYSSY 

- Liliane LIGER - Pierre RICARD. 

 

Absents excusés : 

Mme Marie-Françoise MEYNARD a donné pouvoir à Mme Catherine SCOUPPE. 

M. François RIERA a donné pouvoir à M. Bernard VILLA. 

Mme Laure GAVAZZI a donné pouvoir à M. David TORTUL. 

M. Gérard CHERON a donné pouvoir à M. Bernard AGIOUX. 

M. Jean-François PRIETO a donné pouvoir à M. Jean-Michel MARCENACH. 

Mme Nathalie DUBEROS a donné pouvoir à Mme Martine JOIGNAUX. 

Mme Christelle MOUNIER a donné pouvoir à Mme Nicole MAZARS. 

Mme Séverine RANNOU a donné pouvoir à Mme Chantal DUDZINSKI. 

M. Julien FLEURY a donné pouvoir à Mme Sabah ESSEMOUDI. 

Mme Virginie LAVAL a donné pouvoir à Mme Nathalie JEANSON. 

 

Secrétaire de séance :  

Mme Catherine SCOUPPE. 

 

Approbation du procès-verbal du 15 septembre 2025 : 

Aucune observation nôayant ®t® formul®e, le procès-verbal de la séance du 

15 septembre 2025 a été approuvé à lôunanimit®. 

 

Préambule : 

Néant 

 

***  
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RAPPORT N°1 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

FINANCES 

Délibération n°DCM094/2025. 

Budget Commune ï Décision Modificative n°2 ï exercice 2025. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2311-

1 à 3, L.2312-1 à 4 et L.2313-1 et suivants, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°DCM019/2025 du 17 février 2025, 

approuvant le Budget Primitif 2025,  

Vu la délibération du Conseil Municipal n°DCM086/2025 du 15 septembre 2025 

approuvant la décision modificative n°1, 
 

Considérant la nécessité de procéder aux modifications de crédits telles que figurant 

dans le tableau ci-après, pour faire face, dans de bonnes conditions, aux opérations 

financi¯res et comptables li®es ¨ lôactivit® de la Commune. 

Consid®rant que ces op®rations nôavaient pu °tre int®gr®es dans le Budget Primitif et 

la Décision Modificative n°1, 
 

Il est rappelé que le montant du Budget Primitif 2025 et de la Décision Modificative 

nÁ1 sô®l¯ve ¨ : 

 
 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT  5 375 971,69 ú 5 375 971,69 ú 

INVESTISSEMENT  5 562 487,39 ú 

(4 872 716 ú + RAR : 689 771,39 ú) 

5 562 487,39 ú 

(5 224 202,21 ú + RAR : 338 285,18 ú) 

 

Vu lôavis favorable de la commission des finances du 27 novembre 2025, 

 

Ouµ lôexpos® de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A lôunanimit®, 

- dôadopter la d®cision modificative nÁ2 de lôexercice 2025 comme indiqu®e ci-

après : 

 

INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

Article(Chap)  - Fonction - Opération Montant Article(Chap)  - Fonction - Opération Montant 

2041582 (204) - 816 : Bâtiments et installations 66 215,00  1641 (16) - 01 : Emprunts en euros 109 415,00  

21312 (21) - 212 : Bâtiments scolaires 43 200,00    

Total Dépenses 109 415,00  Total Recettes 109 415,00  

 

- de charger M. le Maire et en conséquence lôautoriser ¨ effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tous documents se rapportant à la présente 

décision. 
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RAPPORT N°2 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

FINANCES 

Délibération n°DCM095/2025. 

Mandatement des d®penses dôinvestissement avant le vote du budget primitif 2026 ï 

commune. 

 

L'article L-1612.1 du Code Général des Collectivités Territoriales donne aux 

collectivités la possibilité d'engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 

précédent, jusqu'à l'adoption du budget primitif de l'exercice suivant, non compris les 

cr®dits aff®rents au remboursement de la dette et les restes ¨ r®aliser, et ce, jusquô¨ 

lôadoption du budget de lôexercice 2026. 

 

Les cr®dits inscrits au budget de lôexercice 2025 « Commune » se sont élevés à 4 606 

986 ú. 

 

Conformément au texte susmentionné, il est proposé à la commission des finances de 

faire application de cet article à hauteur maximale de 1 151 746 ú, soit 25% de 4 606 

986 ú. 

 
Affectation et montant des crédits pouvant être engagés et mandatés avant le vote du BP 2026 : 

Chapitres - Libellés 
Crédits ouverts 

au Budget 2025 
Montants ouverts 

 

20 ï Immobilisations incorporelles 

 

8 000,00 ú 2 000,00 ú 

 

204 - Subventions d'équipement versées 

    

102 814,00 ú 25 703,00 ú 

 

21 - Immobilisations corporelles 

    

4 496 172,00 ú 1 124 043,00 ú 

Total des dépenses d'investissement hors 

chapitre 16 (Remboursement d'emprunts) 

et restes à réaliser 
4 606 986,00 ú 1 151 746,00 ú 

 

Vu lôavis favorable de la commission des finances du 27 novembre 2025, 

 

Ouµ lôexpos® de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A lôunanimit®, 

- dôautoriser M. le Maire à engager, liquider et mandater, avant le vote du 

Budget Primitif 2026, les d®penses dôinvestissement dans la limite du quart des 

cr®dits ouverts au budget de lôexercice 2025 soit : 

Commune : 1 151 746,00 ú 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, lôautoriser ¨ effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en îuvre de la 

présente décision. 
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RAPPORT N°3 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

FINANCES 

Délibération n°DCM096/2025. 

Clôture du budget annexe « Transport » au 31 décembre 2025. 

 

La commune de Pont-du-Casse nôest plus comp®tente en mati¯re de transport 

scolaire en raison de son adh®sion ¨ lôAgglom®ration dôAgen depuis le 

1er janvier 2013 mais assurait la prestation pour le compte de lôAgglom®ration 

dôAgen.  

 

Vu les statuts de lôAgglom®ration dôAgen qui pr®voient lôexercice de la comp®tence 

« transport », 

 

Considérant le contrat de concession de service public de transport renouvelé le 

7 juillet 2025, confié à KEOLIS, qui intègre la ligne 132, 

 

Il est pr®cis® quôapr¯s la cl¹ture du budget ç Transport », il conviendra ensuite de 

reprendre les résultats dans le budget communal. 

 

Ouµ lôexpos® de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A lôunanimit®, 

- de clôturer le budget annexe « transport » au 31 décembre 2025 en raison des 

comp®tences exerc®es par lôAgglom®ration dôAgen en application de ses 

statuts ; 

- de décider de la clôture de la régie correspondante ; 

- dôint®grer lôensemble des soldes du budget annexe ç transport » dans le 

budget principal de la commune ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, lôautoriser ¨ effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en îuvre de la 

présente décision. 

 

 

RAPPORT N°4 : (Rapporteur : M. Bernard VILLA) 

FINANCES 

Délibération n°DCM097/2025. 

Effacement des réseaux électriques basse tension : secteur RD656 : Tr.3 Au Gers : 

modification de la participation communale. 

 

Par délibération n° DCM008/2022 du 31 janvier 2022, le conseil municipal a validé 

la participation de la commune aux travaux dôeffacement des r®seaux ®lectriques et 

téléphonique sur le secteur de la RD656 Tr.3 Au Gers. 

 

Par courrier du 17 septembre 2025, TE47 a informé la commune de la modification 

du co¾t des travaux tel quôindiqu® : 

 

Affaires BT/Tél 
Montants 

délibérés en 2022 
Montants définitif s 

travaux 2024 
Participations 

définitives 2024 
Écarts 

RD656 TR.3 Au 
Gers 

BT 18 140,45 ϵ 183 ртмΣун ϵ 18 357,18 ϵ + 216,73 ϵ 

Télécom 42 423,11 ϵ 44 364,39 ϵ 39 641,19 ϵ - 2 тумΣфн ϵ 
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Lôarticle L5212-26 du CGCT dispose quôafin de financer la r®alisation ou le 

fonctionnement d'un équipement public local, des fonds de concours peuvent être 

versés entre un syndicat visé à l'article L. 5212-24 (syndicat intercommunal exerçant 

la compétence d'autorité organisatrice de la distribution publique d'électricité) et ses 

communes membres, après accords concordants exprimés à la majorité simple du 

comité syndical et des conseils municipaux concernés. Le montant total des fonds de 

concours ne peut excéder les trois quarts (75%) du coût hors taxes de l'opération 

concernée. 

 

Vu lôarticle L5212-26 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Ouµ lôexpos® de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A lôunanimit®, 

- dôapprouver le versement dôun fonds de concours ¨ TE47 dans le cadre de la 

r®alisation des travaux dô®lectrification secteur de la RD656 Tr.3 Au Gers, ¨ 

hauteur de 10 % du co¾t global r®el HT de lôop®ration et plafonn® ¨ 

18 357,18 ú ; 

- de préciser que ce financement est subordonn® ¨ lôaccord concordant du 

Comité Syndical du TE47 ; 

- de préciser que le fonds de concours se substituera à la contribution 

correspondante normalement due ¨ TE47 au titre de lôop®ration ; 

- dôapprouver le coût définitif des opérations de travaux dôeffacement des 

r®seaux a®riens de communications ®lectroniques dôOrange situés sur le secteur 

de la RD656 Tr.3 Au Gers à hauteur de 44 364,39 ú ; 

- dôapprouver la prise en charge par la commune de Pont-du-Casse pour la 

partie t®l®communication du solde de lôop®ration soit 39 641,19 ú TTC ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, lôautoriser ¨ effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en îuvre de la 

présente décision. 

 

 

RAPPORT N°5 : (Rapporteur : M. Bernard VILLA) 

FINANCES 

Délibération n°DCM098/2025. 

Effacement des r®seaux a®riens de communications ®lectroniques dôOrange sur le secteur 

du chemin dôAudubert. 

 

Par délibération n°DCM119/2023 du 11 décembre 2023, le conseil municipal a 

d®cid® ¨ lôunanimit® : 

- dôapprouver le versement dôun fonds de concours ¨ Territoire dô£nergie Lot-

et-Garonne dans le cadre de la r®alisation des travaux dô®lectrification situ®s 

chemin dôAudubert ¨ hauteur de 10% du co¾t global r®el HT de lôop®ration et 

plafonné à 17 747,02 ú ; 

 

Il convient parall¯lement de proc®der ¨ la r®alisation des travaux dôeffacement des 

r®seaux a®riens de communication ®lectroniques de lôop®rateur Orange. 

 

Ces travaux sôinscrivent dans le cadre de la convention cadre sign®e entre Territoire 

dôEnergie Lot-et-Garonne et Orange, concernant la pose coordonnée des différents 
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r®seaux de service public, notamment lôeffacement des r®seaux a®riens de 

distribution dô®lectricit® et de communications ®lectroniques favorisant ainsi la 

réduction du coût des travaux ainsi que la gêne provoquée par les chantiers 

successifs. 

 

Ainsi, pour une réalisation dans les meilleures conditions en termes de délais, de 

technicité et de gestion financière, il est proposé de confier à TE47 un mandat de 

ma´trise dôouvrage pour cette opération. 

 

Il est précisé que cette opération, dont le coût est estimé à 53 063,84 ú b®n®ficie 

dôune participation financi¯re dôOrange dôun montant de 9 206,40 ú TTC. 

 

La participation financière au coût des travaux portée à la charge de la commune 

sô®l¯ve ¨ 43 857,44 ú TTC. 

 

Ouµ lôexpos® de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A lôunanimit®, 

- de lancer et de financer la r®alisation de lôeffacement coordonn® des r®seaux 

de lôop®rateur Orange pr®cis® ci-dessus ; 

- de confier les travaux dôeffacement des r®seaux a®riens de communications 

®lectroniques dôOrange, secteur du chemin dôAudubert, ¨ TE47 ; 

- dôapprouver et dôautoriser M. le Maire à signer la convention de mandat de 

ma´trise dôouvrage devant intervenir entre la commune et TE47, ainsi que les 

éventuels avenants ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, lôautoriser ¨ effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en îuvre de la 

présente décision. 

 

 

RAPPORT N°6 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

FINANCES 

Délibération n°DCM099/2025. 

Demande de garantie dôemprunt ®mise par le bailleur social Domofrance relative ¨ la 

construction de 32 logements locatifs sociaux : résidence de la Gare rue Tenbury Wells. 

 

Vu la construction de 32 logements locatifs sociaux individuels, rue Tenbury Wells 

par le bailleur social Domofrance ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°DCM070/2024 du 1er juillet 2024 ;  

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l'article 2305 du Code civil ; 

Vu le Contrat de Prêt N° 176061 en annexe signé entre : Domofrance ci-après 

lôemprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 

 

Ouµ lôexpos® de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A lôunanimit®, 
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- ARTICLE 1 : 

Lôassembl®e d®lib®rante de la Commune de Pont-du-Casse accorde sa garantie 

à hauteur de 50,00 % pour le remboursement dôun Pr°t dôun montant total de 

4 017 581,00 euros souscrit par lôemprunteur aupr¯s de la Caisse des dépôts et 

consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 

conditions du Contrat de prêt n°176061 constitué de 4 Ligne(s) du Prêt. 

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal 

de 2 008 790,50 euros augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues 

au titre du contrat de Prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente 

délibération. 

 

- ARTICLE 2 : 

La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et 

jusquôau complet remboursement de celui-ci et porte sur lôensemble des 

sommes contractuellement dues par lôEmprunteur dont il ne se serait pas 

acquitt® ¨ la date dôexigibilit®. 

Sur notification de lôimpay® par lettre recommand®e de la Caisse des d®p¹ts et 

consignations, la collectivité sôengage dans les meilleurs d®lais ¨ se substituer ¨ 

lôEmprunteur pour son paiement, en renon­ant au bénéfice de discussion et 

sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 

- ARTICLE 3 : 

Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas 

de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 

- de charger M. le Maire et en conséquence lôautoriser ¨ effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tous documents se rapportant à la présente 

décision. 

 

 

RAPPORT N°7 : (Rapporteur : M. Jean-Michel MARCENACH) 

FINANCES 

Délibération n°DCM100/2025. 

Attribution dôune subvention exceptionnelle ¨ lôassociation de la crèche « Les Pôtits 

Loups » relative au paiement dôindemnit®s de licenciement. 

 

M. Nathana±l SIX, pr®sident de lôassociation de la cr¯che ç Les Pôtits Loups » a fait 

part à la commune du licenciement pour inaptitude dôune des salari®es de la cr¯che, 

notifié par entretien préalable le 27 novembre 2025 puis par courrier le 5 décembre 

2025. Le préavis est de deux mois. 

 

Lôassociation a d®pos® une demande de subvention pour ce dossier aupr¯s de la 

Caisse dôAllocations Familiales de Lot-et-Garonne pour un montant total de 

21 141,32 ú correspondant ¨ lôint®gralit® des indemnit®s de licenciement. 

 

La Caisse dôAllocations Familiales a confirm® quôune aide exceptionnelle au titre du 

Fonds Publics et Territoires ï Axe 5 ï peut être mobilisée à hauteur de 50 %, sous 

réserve que la commune finance la part complémentaire. La CAF a par ailleurs 

indiqu® que le dossier complet (plan dôactions sign®, budget actualis® 2025 et bilan 

comptable de lôassociation) doit lui °tre transmis dans les meilleurs d®lais. 
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Il est proposé de prendre en charge les indemnités de licenciement pour inaptitude à 

hauteur de 50%, à parité avec la CAF en accordant une subvention exceptionnelle de 

10 570,66 ú ¨ lôassociation de la cr¯che ç Les Pôtits Loups ». 

Vu la d®lib®ration nÁDCM012/2025 du 27 janvier 2025, accordant ¨ lôassociation de 

la crèche « Les Pôtits Loups » une subvention exceptionnelle de 18 615 ú pour des 

travaux dôam®nagement des locaux ; 

Vu la d®lib®ration nÁDCM024/2025 du 17 f®vrier 2025 accordant ¨ lôassociation de 

la crèche « Les Pôtits Loups » une subvention de 52 000 ú au titre de lôexercice 

2025 ; 

 

Ouµ lôexpos® de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A lôunanimit®, 

- dôaccorder une subvention exceptionnelle dôun montant de 10 570,66 ú, ¨ 

lôassociation de la cr¯che ç Les Pôtits Loups », relative au paiement des 

indemnit®s de licenciement pour inaptitude dôune de ses salari®es sur lôexercice 

2025 ; 

- dôautoriser M. le Maire à signer lôavenant nÁ1 ¨ la convention dôobjectifs, de 

moyens et de mise à disposition de locaux devant intervenir entre la commune 

et lôassociation de la cr¯che ç Les Pôtits Loups » ; 

- de charger M. le Maire et en conséquence lôautoriser ¨ effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tous documents se rapportant à la présente 

décision. 

 

 

RAPPORT N°8 : (Rapporteur : M. Jean-Michel MARCENACH) 

FINANCES 

Délibération n°DCM101/2025. 

Attribution dôune avance sur subvention ¨ lôAssociation ç Soy, we areé polyglottes è 

(SWAP), pour lôann®e 2026. 

 

Vu la subvention annuelle 2025 accord®e ¨ lôassociation SWAP dôun montant de 

64 105 ú ; 

 

Vu la demande de lôassociation SWAP, en date 29 novembre 2025, sollicitant une 

avance sur la subvention annuelle pour lôann®e 2026 ; 

 

Considérant la nécessité de procéder à une avance sur la subvention annuelle 2026 

avant le vote du budget 2026, ceci afin de r®pondre aux besoins dôactivit® de 

lôassociation pour le 1er trimestre 2026, 

 

Mme Catherine SCOUPPE ayant le pouvoir de Mme Marie-Françoise MEYNARD, 

membre du Conseil dôAdministration de lôAssociation « Soy, we areé polyglottes » 

(SWAP), vote en son nom propre. 

M. David TORTUL, ayant le pouvoir de Mme Laure GAVAZZI membre du Conseil 

dôAdministration de lôAssociation « Soy, we areé polyglottes » (SWAP), vote en 

son nom propre. 

 

Ouµ lôexpos® de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
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Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A lôunanimit®, 

- dôattribuer une avance sur la subvention annuelle au titre de lôann®e 2026, 

dôun montant de 32 052,50 ú, soit 50% du montant de la subvention annuelle 

attribu®e pour lôann®e 2025, ¨ lôassociation ç Soy we are polyglottes » ; 

 

- de verser ladite avance au mois de janvier 2026 ; 

- dôautoriser M. le Maire à signer la convention devant être établie entre la 

commune de Pont-du-Casse et lôAssociation Soy we are polyglottes ainsi que 

ses éventuels avenants ; 

- de charger M. le Maire et en conséquence lôautoriser ¨ effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tous documents se rapportant à la présente 

décision. 

 

 

RAPPORT N°9 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

FINANCES 

Rapport nôappelant pas de vote 

D®l®gation dôattribution du Conseil Municipal au Maire : information aux Conseillers 

Municipaux. 

Vu lôarticle L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

 

Vu la délégation accordée par le Conseil Municipal à M. le Maire par délibération 

n°DCM035/2024 du 4 mars 2024, 

 

Lôarticle L.2122-23 du CGCT dispose que le maire rend compte régulièrement de 

lôexercice de ces d®l®gations ¨ lôassembl®e d®lib®rante. 

 

Le tableau récapitulatif des décisions prises dans le cadre de ces délégations, du 

1er juillet au 30 septembre 2025, est joint en annexe à la convocation de la réunion du 

conseil municipal. 

 

Les achats ont ®t® effectu®s sur la base dôune mise en concurrence adapt®e ¨ la nature 

et au montant des marchés concernés. 

 

Le Conseil Municipal en prend acte. 
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RAPPORT N°10 : (Rapporteur : Mme Catherine SCOUPPE) 

INTERCOMMUNALITE  

Délibération n°DCM102/2025. 

1. Signature dôune convention avec les chemins verts de lôemploi relative ¨ lôentretien des 

chemins de randonnée, à compter du 1er janvier 2026 jusquôau 31 d®cembre 2028. 

 

La convention conclue avec les Chemins Verts de lôEmploi, association charg®e de 

lôentretien des chemins de randonn®e de la commune, arrive à terme. Il est proposé 

de la renouveler, pour une durée de trois (3) ans. 
 

Ouµ lôexpos® de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A lôunanimit®, 

- dôaccepter le co¾t des travaux dôentretien de 7 340 ml de chemins de 

randonnée de la commune par lôAssociation ç Les Chemins Verts de 

lôEmploi », pour un montant total de 19 347,77 ú sur la dur®e de trois ans 

(2026 : 6 259,59 ú ; 2027 : 6 447,38 ú ; 2028 : 6 640,80 ú) ; 

- dôautoriser M. le Maire à signer la convention, dôune dur®e de trois (3) ans, et 

ses ®ventuels avenants, devant intervenir entre lôassociation ç Les Chemins 

Verts de lôEmploi » et la Commune de Pont-du-Casse pour la période du 

1er janvier 2026 au 31 décembre 2028 ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, lôautoriser ¨ effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en îuvre de la 

présente décision. 
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Délibération n°DCM103/2025. 

2. Signature dôune convention avec les chemins verts de lôemploi relative ¨ lôentretien des 

talus et fossés, à compter du 1er janvier 2026 jusquôau 31 décembre 2028. 
 

La convention conclue avec les Chemins Verts de lôEmploi, association charg®e de 

lôentretien des talus et foss®s de la commune, arrive à terme. Il est proposé de la 

renouveler, pour une durée de trois (3) ans. 
 

Ouµ lôexpos® de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A lôunanimit®, 

- dôaccepter le co¾t des travaux dôentretien des talus et foss®s de la commune 

par lôAssociation ç Les Chemins Verts de lôEmploi », pour un montant total de 

17 929,52 ú sur une durée de trois ans (2026 : 5 800,74 ú ; 2027 : 5 974,77 ú, 

2028 : 6 154,01 ú) ; 

- dôautoriser M. le Maire à signer la convention, dôune dur®e de trois (3) ans, et 

ses ®ventuels avenants, devant intervenir entre lôassociation ç Les Chemins 

Verts de lôEmploi » et la Commune de Pont-du-Casse pour la période du 

1er janvier 2026 au 31 décembre 2028 ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, lôautoriser ¨ effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en îuvre de la 

présente décision. 



Procès-verbal réunion Conseil Municipal 1er décembre 2025 

Page 17 sur 85 
 



Procès-verbal réunion Conseil Municipal 1er décembre 2025 

Page 18 sur 85 
 



Procès-verbal réunion Conseil Municipal 1er décembre 2025 

Page 19 sur 85 

 

 

 

RAPPORT N°11 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

INTERCOMMUNALITE  

Délibération n°DCM104/2025. 

Modification des statuts du Syndicat Intercommunal de Voiries dôAgen Centre (SIVAC). 

 

Par courrier du 3 novembre 2025, M. le Président du SIVAC a informé la collectivité 

que par délibération du 22 octobre, le Comité Syndical du SIVAC a approuvé une 

nouvelle version des statuts, dont copie en jointe en annexe. 

 

Les anciens statuts étaient succincts et moins précis sur les actions du syndicat ainsi 

que sur les contributions et ses règles de calcul. 

 

Les membres du Syndicat souhaitaient également que le mode de mise en place du 

Bureau soit précisé.  

 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.5211-20 du Code Général des 

Collectivités Territoriales : 

« L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 

délibère sur les modifications statutaires autres que celles visées par les articles L. 

5211-17 à L. 5211-19 et autres que celles relatives à la dissolution de 

l'établissement. 

A compter de la notification de la délibération de l'organe délibérant de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392836&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392836&dateTexte=&categorieLien=cid
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l'établissement public de coopération intercommunale au maire de chacune des 

communes membres, le conseil municipal de chaque commune dispose d'un délai de 

trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée. A défaut de délibération 

dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 

La décision de modification est subordonnée à l'accord des conseils municipaux 

dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l'établissement. 

La décision de modification est prise par arrêté du représentant ou des représentants 

de l'Etat dans le ou les départements intéressés. » 

 

M. Christian DELBREL, Président du SIVAC, ne participe pas à la délibération ni au 

vote. 

 

Ouµ lôexpos® de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A lôunanimit®, 

- dôapprouver les nouveaux statuts du SIVAC tel que présentés ; 

- de prendre note que la décision de modification est subordonnée à l'accord 

des conseils municipaux dans les conditions de majorité qualifiée requise pour 

la création de l'établissement ; 

- de charger Mme Marie-Françoise MEYNARD, 1ère adjointe au Maire et, en 

conséquence, lôautoriser ¨ effectuer toutes les démarches nécessaires et à 

signer tout document pour la mise en îuvre de la pr®sente d®cision. 

 

 



Procès-verbal réunion Conseil Municipal 1er décembre 2025 

Page 21 sur 85 

 

 



Procès-verbal réunion Conseil Municipal 1er décembre 2025 

Page 22 sur 85 

 

 



Procès-verbal réunion Conseil Municipal 1er décembre 2025 

Page 23 sur 85 

 

 



Procès-verbal réunion Conseil Municipal 1er décembre 2025 

Page 24 sur 85 

 

 



Procès-verbal réunion Conseil Municipal 1er décembre 2025 

Page 25 sur 85 

 

 

 

 



Procès-verbal réunion Conseil Municipal 1er décembre 2025 

Page 26 sur 85 

 

 

 



Procès-verbal réunion Conseil Municipal 1er décembre 2025 

Page 27 sur 85 

 

 

 

 



Procès-verbal réunion Conseil Municipal 1er décembre 2025 

Page 28 sur 85 

 

 

 

 



Procès-verbal réunion Conseil Municipal 1er décembre 2025 

Page 29 sur 85 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT N°12 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

INTERCOMMUNALITE  

Délibération n°DCM104/2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT N°12 : (Rapporteur : M. Bernard VILLA) 

INTERCOMMUNALITE  

Délibération n°DCM105/2025. 

Modification des statuts de Territoires dôEnergie Lot-et-Garonne (TE47). 

 

Il est rappel® aux membres de lôAssembl®e que la commune est adh®rente au 

Syndicat de communes Territoire dôEnergie Lot-et-Garonne (TE 47), qui est 

lôautorit® organisatrice du service public de distribution de lô®nergie ®lectrique sur 

lôensemble du territoire du d®partement. 
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Territoire dôEnergie Lot-et-Garonne exerce également diverses compétences 

optionnelles comme la distribution publique de gaz, lô®clairage public, la 

signalisation lumineuse tricolore, lô®clairage des infrastructures sportives, les r®seaux 

de chaleur ou de froid, les infrastructures de charge pour véhicules électriques ainsi 

que des activités connexes à chaque compétence. 

 

La création effective du Syndicat Départemental des Collectivités Electrifiées a pris 

effet au 1er juillet 1953, par arrêté préfectoral en date du 1er juin 1953. 

Les statuts du Syndicat ont ensuite été régulièrement modifiés par arrêtés 

préfectoraux au fil de la modification de ses compétences ou de son fonctionnement, 

par arrêté préfectoral du 18 octobre 2022 en dernier lieu. 

 

Le Président de TE 47 a notifié, à chaque commune membre, la délibération du 

Comité Syndical de TE 47 en date du 22 septembre 2025 portant sur une nouvelle 

proposition de modification de ses statuts. 

 

Au vu des demandes existantes, des enjeux actuels et des enjeux auxquels il faudra 

r®pondre prochainement, les membres du Comit® Syndical de Territoire dôEnergie 

Lot-et-Garonne ont décidé de soumettre à ses communes membres la prise de 

nouvelles compétences par le Syndicat :  

 

¶ la compétence IRVAE (Infrastructures de Recharge de Vélo à Assistance 

Electrique), pour d®velopper lôinstallation de bornes n®cessaires ¨ la mobilit® 

douce en Lot-et-Garonne, comme le Syndicat lôa impuls® pour les Infrastructures 

de Recharge des Véhicules Electriques ;  

 

¶ la comp®tence gaz hors gaz m®thane et gaz propane (C02, hydrog¯ne, é) :  

Plusieurs projets ®tant ¨ lô®tude afin de r®cup®rer le bio CO2 g®n®r® ¨ lôoccasion 

dôop®rations de m®thanisation et de permettre son acheminement, puis son 

utilisation par des utilisateurs industriels ou des serristes, TE 47 pourrait 

développer les réseaux de distribution des gaz renouvelables émergents, tels que 

le bio CO2 et lôhydrog¯ne, distribuer et commercialiser cette ®nergie pour 

répondre à un intérêt public local. 

 

Il conviendrait ®galement dôapporter une modification sur la repr®sentation des 

communes urbaines, en pr®cisant quô¨ minima, chaque commune disposera dôau 

moins un d®l®gu® titulaire et dôun d®l®gu® suppl®ant.  

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur ces modifications dans un délai de trois 

mois à compter de la notification. 

A défaut de délibération dans ce délai, la décision de la commune serait réputée 

favorable.  

 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.5211-20 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, « à compter de la notification de la délibération de 

l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale au 

maire de chacune des communes membres, le conseil municipal de chaque commune 

dispose d'un délai de trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée. A 

défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable.  

La décision de modification est subordonnée à l'accord des conseils municipaux 

dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l'établissement.  

La décision de modification est prise par arrêté du représentant ou des représentants 

de l'Etat dans le ou les départements intéressés ». 
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Il convient à ce jour que le Conseil Municipal se prononce sur la modification 

statutaire propos®e et ent®rin®e par Territoire dôEnergie Lot-et-Garonne. 

 

Vu les articles L.5211-20 et L.5212-7-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

 

M. Bernard VILLA (et son pouvoir M. François RIERA) ne prennent pas part à la 

délibération ni au vote. 

 

Ouµ lôexpos® de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A lôunanimit®, 

- dôapprouver la modification des statuts de TE47 tel que présentés ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, lôautoriser ¨ effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en îuvre de la 

présente décision. 
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